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A la télé aujourd’hui

06:41 THE QUEEN OF FLOW 
07:28 HAWAII 5-0
08:10 LES AROMES DU COEUR
08:34 LES RICHES PLEURENT AUSSI
09:02 L'AMOUR A MORT
11:23 YOUR LOVE IS MY FORTUNE 
12:00 LE JOURNAL DE LA MI-JOURNEE
12:18 TERRA NOSTRA 
12:43 TERRA NOSTRA
13:12 LE CHEMIN DU DESTIN

13:438 PASSION AND POWER 
14:02 L'HOMME QUI VALAIT TROIS 

MILLIARDS
15:00 SAMACHAR
15:14 THE HOLIDAY
17:24 YOUR LOVE IS MY FORTUNE
18:00 SAMACHAR
18:30 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:50 DOREE
19:30 LE JOURNAL TELEVISE
20:10 HAWAII 5-0 
20:53 BLUE LIGHTS
23:30 LE JOURNAL TELEVISE

06:00 RODRIG PROG 
06:59 LA JOURNEE SOUS

LE REGARD DU SEIGNEUR
07:09 METIE
08:17 ITINERER MORIS 
09:49 LES GRANDES LIGNES 
10:27 RODRIG PROG : SAVER LOKAL 
11:14 RODRIG MO PEI
12:00 RODRIG PROG
12:52 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR
13:21 TOUS EGAUX
14:31 LIR - EKRIR KREOL MORISIEN
14:59 RODRIG PROG : ZENN AKTIF  
16:38 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR

17:52 LE MAG
18:03 PASSION AND POWER
18:34 LES RICHES PLEURENT AUSSI 

LOS RICOS TAMBIEN LLORAN
19:00 ZOURNAL KREOL
19:23 LE MAGAZINE DE L'EMPLOI
19:29 RODRIG PROG : PLAT DU CHEF
20:00 AN ETA DALERT
20:25 KONN OU DRWA
20:53 TOUS EGAUX 
21:07 MORISIEN KONN OU LA SANTE
21:25 LE MAG
22:54 LA JOURNEE 

SOUS LE REGARD
DU SEIGNEUR

23:00 ZOURNAL KREOL 
23:57 RODRIG PROG : ALA NOU VINI

07:00 TENALI RAMA
07:12 GADGET GURU GANESHA
07:53 TEEN DEVIYAN
08:26 EXCERPTS FROM SHIV 

ABHISHEK 2025
09:01 SANKRANTI KE JALSA 

(REDIFF 18/01/25)
10:02 KUNDALI BHAGYA
10:23 KUNDALI BHAGYA
11:30 RADHA KRISHNA - 

PUNAR MILAN
12:00 TULSI VIVAH

15:00 SAMACHAR
15:30 SAJANWA BAIRI HO 

GAILE HAMAR
15:50 SAJANWA BAIRI HO 

GAILE HAMAR
16:01 SAJANWA BAIRI HO

GAILE HAMAR
16:11 SHAURYA AUR ANOKHI 

KI KAHANI
17:30 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:00 SAMACHAR
18:31 TARK VITARK
19:30 SANGEET SANKRANTI
19:47 CHIKITSA AUR SWASTHEY
20:40 RAMAYAN
20:10 PRAYAGRAJ MAHAKUMBH 

MELA 2025
21:05 TEEN DEVIYAN

06:00 EYE ON SADC
06:26 BRILLIANT CORNERS
07:18 ARTS UNVEILED
07:47 DOGS & US - T

HE SECRET OF A FRIENDSHIP
08:29 RODOLFO'S DREAM
08:25 ROMY AND BOO
09:13 UMOJA-WHERE WOMEN RULE
10:00 DESTINATION MARS
11:24 AGELESS GARDENS
11:47 BRILLIANT CORNERS
12:45 ARTS UNVEILED
13:56 THE LANGUAGE OF WHALES

14:42 SHIFT
15:59 GO ASTRO BOY GO!
16:12 SAM LE POMPIER
18:00 ECO AFRICA
18:30 THE 77 PERCENT
19:21 STUDENT SUPPORT 

PROGRAMME: GRADE 7: 
20:03 ALL THE FLOWERS/

LES AROMES DU COEUR
20:30 NEWS
20:51 TRAVEL
21:07 SKYSCRAPER
22:48 TOMORROW TODAY
23:43 HALLIG LIFE IN 

THE CLIMATE CRISIS

06:00
MERE DAD KI DULHAN
06:30 RAJAA BETAA
07:00 RAJU BAJRANGI
09:30 KUNDALI BHAGYA
10:00 UDAARIYAAN
10:30 DHARAM PATNI
11 :13 YASHOMATI MAIYYA KE

NANDLALA
11:30 MITHAI
12:00 ANUPAMAA
13:30 MERE DAD KI DULHAN

14:00 RAJAA BETAA
15:30 RAJU BAJRANGI
18:00 SAMACHAR
18:31 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:32 KUNDALI BHAGYA
19:02 UDAARIYAAN
19:30 DHARAM PATNI
20:01 MITHAI
20:30 YASHOMATI MAIYYA 

KE NANDLALA
20:59 ANUPAMAA
21:30 MERE SAI - SHRADDHA AUR 

SABURI
22:00 KISMAT KI LAKIRON SE
22:30 MERE DAD KI DULHAN
23:01 RAJAA BETAA
23:30 RAJU BAJRANGI

Eurovision 2025
La fille de Louane n’était « pas prévue » 

dans sa chanson « Maman »

L’interprète de « Secret » explique
que la voix de sa fille Esmée a été
ajoutée à la fin de l’enregistrement,

dans une interview à « Ouest
France».

Ajout naturel. Louane a révélé
samedi 15 mars Maman, la chan-

son avec laquelle elle représentera la
France à l’Eurovision 2025, lors d’un
show à la mi-temps du match France-
Ecosse, en clôture du Tournoi des six
nations. À la fin de ce morceau partic-
ulièrement émouvant, on entend sa
fille qui l’appelle « maman ». Dans une
interview à la presse, relayée notam-
ment par Ouest France, la chanteuse
a expliqué que l’intervention de la
petite Esmée n’était pas écrite d’a-
vance.

L’artiste qui rend hommage à sa
mère décédée d’un cancer en 2014
avec cette chanson a été interrogée
sur les coulisses de l’enregistrement,

où l’ajout de la voix de sa fille s’est fait
au dernier moment. « Ce n’était pas
prévu. J’ai terminé la chanson, j’ai sorti
mon téléphone et j’ai enregistré
Esmée qui répétait le mot “maman.”
Pour moi, c’est évidemment le plus
beau moment de cette chanson. »,
détaille-t-elle. Avant de confier : «
Depuis, ma fille chante le titre tous les
jours, elle l’adore. C’était d’ailleurs
problématique pour réussir à cacher la
chanson ! »

« Faire dialoguer » sa mère 
et sa fille

Celle qui a reçu un César du
meilleur espoir féminin en 2015 pour
La famille Bélier, souligne également
sa fierté de réunir sa mère défunte et
sa fille dans une chanson : « c’est dif-
ficile d’élever un enfant quand on a
perdu ses parents. Alors, d’avoir la
possibilité de faire dialoguer ma mère
avec ma fille, c’était cathartique. »

La finale du concours européen de
l’Eurovision se tiendra le 17 mai à
Bâle, en Suisse. Anne Peichert - alias
Louane - avait révélé fin janvier qu’elle
allait représenter la France dans une
vidéo sur Instagram. « Je vais le faire
pour nous, je vais le faire pour nos
rêves : je vais représenter la France à
l’Eurovision », avait-elle annoncé en
s’adressant déjà à sa mère.

Appréciée par un public
intergénérationnel, l’interprète de
Secret, âgée de 28 ans, a vu sa car-
rière décoller après sa participation au
télé-crochet musical The Voice sur
TF1 en 2014. Son premier opus
Chambre 12, certifié double diamant,
marque le coup d’envoi d’un succès
aussi populaire que durable. Pour
Solo, cinquième album studio sorti en
octobre dernier, l’artiste travaille avec
son compagnon, le chanteur et musi-
cien Florian Rossi, et dévoile une
facette plus intime d’elle-même.

Selon les autorités, les conditions
météorologiques difficiles sont à l'o-
rigine d’importants dégâts, notam-
ment de tornades, d'incendies de
forêt et d'accidents de la route.

Au moins 34 personnes ont perdu
la vie à la suite des intempéries

qui frappent le centre des États-Unis
provoquant des dégâts considérables,
notamment des tornades, des
incendies de forêt et des accidents de
la route, selon les autorités locales.

Dans le Missouri, au moins 12
décès ont été signalés samedi après
que plus d'une douzaine de tornades
ont balayé l'État.

Les autorités de l'Arkansas ont
confirmé que la tempête qui a traversé
l'État a fait trois morts et 29 blessés.

Le Mississippi a enregistré six
décès, trois personnes portées dis-
parues et au moins 29 blessés dans la
nuit de samedi à dimanche, ce qui a
incité le gouverneur Tate Reeves à
déclarer l'état d'urgence, selon le
Washington Post.

Au Kansas, huit personnes ont été
tuées par des vents violents et une tem-
pête de poussière qui ont provoqué un
carambolage de véhicules vendredi.

La patrouille routière du Kansas a
confirmé ces décès dans un commu-

niqué publié samedi après-midi.
Dans l'Oklahoma, une personne

est décédée dans un accident de
voiture causé par la fumée d'un feu de
forêt, selon le gouverneur de l'État.

Dans la région du Texas, quatre
personnes ont été tuées dans des
accidents provoqués par des vents
violents et des tempêtes de poussière.

"Nous avons déjà connu des tem-
pêtes de vent importantes par le
passé, mais rien d'aussi grave...
C'était horrible", a déclaré le sergent
Cindy Barkley, du département de la
sécurité publique du Texas.

Elle a décrit des scènes où la visi-
bilité était si faible qu'elle pouvait à
peine voir au-delà du capot de sa
voiture.

La vague de tornades devait se
poursuivre jusqu'à samedi soir, les
risques les plus élevés touchant
plusieurs États du Sud profond.

Depuis vendredi matin, 58 tor-
nades ont été signalées dans le centre
et le sud des États-Unis, dont cer-
taines sont encore actives dans des
zones allant de l'est du Mississippi au
sud du Tennessee.

États-Unis 
34 morts et nombreux blessés 

dans les intempéries qui frappent
le centre du pays
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Principales décisions 

du Cabinet
Le Conseil des ministres s'est réuni ven-
dredi sous la présidence du Premier min-
istre, le Dr Navinchandra Ramgoolam,
G.C.S.K., F.R.C.P. 
Les points saillants des délibérations sont
les suivants :

Le Conseil des ministres a approuvé la 
modification à être apportée au projet de loi
concernant la Representation of People Act
ce mardi à l'Assemblée nationale. Ce projet
de loi vise à modifier la loi sur la représenta-
tion du peuple afin de prévoir la constitution
d'une liste électorale complémentaire pour
les prochaines élections municipales, ou pour
toute autre élection prévue.

La loi sur la Representation of People Act
prévoit actuellement qu'une personne ne
peut être inscrite sur les listes électorales que
si elle a atteint ou aura atteint l'âge de 18 ans
le 15 août de l'année en question. La liste
électorale établie au cours d'une année don-
née entre en vigueur le 16 août de l'année en
question et reste en vigueur jusqu'à la
prochaine élection. En l'état actuel de la loi, le
nom d'une personne ayant atteint l'âge de 18
ans après le 15 août ne sera inscrit sur la liste
électorale que lors de la prochaine campagne
électorale. Cette personne ne pourra pas
voter, même si elle a déjà atteint l'âge de 18
ans et réside et est domiciliée à Maurice.

Le Cabinet a noté que, malgré les efforts
déployés par le Bureau du Commissaire élec-
toral pour inscrire les électeurs, quelque 
1 941 personnes, dont 1 205 résidant à Port-
Louis et dans les villes, n'ont pas pu voter lors
des dernières élections à l'Assemblée
nationale, leur nom n'étant pas inscrit sur la
liste électorale.

Ces amendements permettraient aux person-
nes non inscrites éligibles de déposer leur
demande d'inscription sur une liste électorale
supplémentaire afin de pouvoir voter aux
prochaines élections du Conseil municipal et
des conseils municipaux, et de se porter can-
didates.

La liste électorale supplémentaire 
constituerait un addendum à la liste élec-
torale entrée en vigueur le 15 août 2024 et
serait établie immédiatement après la publi-
cation des convocations électorales. Cela
garantirait à chaque électeur éligible la possi-
bilité de participer au processus électoral et
que nul ne soit privé de son droit constitu-
tionnel de vote. Une personne aurait donc le
droit d'être inscrite sur une liste électorale
supplémentaire lorsque :

(a) son nom n'était pas inscrit sur la liste élec-
torale ;

(b) il remplit les conditions d'inscription
comme électeur ; et

(c) il a atteint ou aurait atteint l'âge de 18 ans
avant le jour de la déclaration de candidature.
Toutefois, une personne déjà inscrite sur la
liste électorale d'une circonscription élec-
torale n'aurait pas droit à l'inscription sur une
liste électorale supplémentaire. Cette
dernière entrerait en vigueur la veille du jour
de la déclaration de candidature.

Aide de l'UNESCO pour la promotion de la culture 
et de l'éducation artistique auprès des jeunes

La promotion de la culture et de l'éduca-
tion artistique à Maurice, notamment à

travers un nouveau projet concernant le
site patrimonial du Morne, était à l'ordre du
jour de la réunion qui s'est tenue hier à
Port-Louis entre le ministre des Arts et de
la Culture, M. Mahendra Gondeea, et une
représentante de l'UNESCO, Mme Cristina
Cusenza.

Le ministre s'est montré réceptif aux
propositions de la représentante de
l'UNESCO et s'est réjoui de renforcer
encore cette collaboration.

Dans une déclaration à l'issue de la
réunion, Mme Cusenza a indiqué que des
représentants de l'UNESCO se rendraient
à Maurice cette semaine pour une série de
consultations avec les communautés
locales afin de recueillir des informations
et d'élaborer du matériel pédagogique sur

l'histoire des esclaves, plus particulière-
ment concernant le site patrimonial du
Morne.

La représentante de l'UNESCO a
souligné l'importance de sensibiliser les
jeunes à l'histoire de l'esclavage, tant à
Maurice qu'au-delà des frontières. Elle a
évoqué la nécessité de rendre l'informa-

tion sur l'esclavage plus accessible aux
jeunes grâce à des supports numériques,
des animations et d'autres outils inno-
vants.

Mme Cusenza a déclaré se réjouir de
collaborer étroitement avec le ministère et
d'élargir sa collaboration pour la promotion
d'autres sites historiques de Maurice.

Le gouvernement s'efforce de s'attaquer au problème 
des animaux errants et de promouvoir le bien-être animal
Le ministre de l'Agro-industrie, de la

Sécurité alimentaire, de l'Économie
bleue et de la Pêche, le Dr Arvin Boolell, et
le Junior minister de l'Agro-industrie, de la
Sécurité alimentaire, de l'Économie bleue
et de la Pêche, M. Gilles Fabrice David,
ont coprésidé hier matin, au Conseil
municipal de Port-Louis, une réunion con-
sacrée à la problématique des chiens et
chats errants et au bien-être animal.

Des représentants de diverses organi-
sations non gouvernementales, des par-
ties prenantes et des autorités publiques
concernées ont été conviés à la réunion.

Dans son allocution d'ouverture, le Dr
Arvin Boolell a réaffirmé la ferme détermi-
nation du gouvernement à défendre les
principes de transparence et de respons-
abilité, qui s'inscrivent dans l'objectif de
son ministère lors de l'organisation de la
réunion. L'objectif est d'organiser une
séance interactive avec toutes les parties
prenantes concernées et, avant tout, d'en
tirer des conclusions.

Le ministre a souligné que l'objectif

était de travailler ensemble et de proposer
des propositions efficaces pour lutter
ensemble contre la maltraitance animale,
rappelant que les animaux méritent notre
attention, notre respect et notre amour.

Le Junior minister David a également
insisté sur la nécessité de prendre soin et
de protéger nos animaux, ainsi que de
répondre à leurs besoins. Il a souligné que
le gouvernement est fermement convaincu
de l'importance d'organiser une réunion
consultative et une séance de partage

d'expériences avec les ONG concernées
afin d'approfondir les questions relatives
aux animaux errants et à la maltraitance.

M. Gilles Fabrice David a également
présenté des solutions potentielles, telles
que la révision et la mise à jour de la loi sur
le bien-être animal, les campagnes de
sensibilisation, la stérilisation et l'adoption.
Notre objectif, a-t-il rappelé, est de garan-
tir un véritable bien-être animal dans notre
pays.

DELF Scolaire 2024 
Les élèves les plus brillants récompensés 

par des bourses et des certificats
Au total, 31 élèves de Terminale  ont reçu

leur diplôme après avoir réussi les exa-
mens du Diplôme d'Études en Langue
Française (DELF) Scolaire 2024 lors d'une
cérémonie qui s'est tenue hier à l'Institut
Français de Maurice à Rose-Hill. Parmi eux,
Mme Marie Esperanza Anastasia Raboude
du Loreto College de Port-Louis et M.
Adarsh   Krishna Ellayah du Royal College de
Port-Louis se sont distingués par leurs per-
formances exceptionnelles et ont obtenu
une bourse de trois ans.

L'école secondaire Rabindranath
Tagore et le Collège Rodrigues ont égale-
ment été félicités pour leur participation et
leurs progrès significatifs, recevant
respectivement les prix record de partici-
pation et meilleure progression de partici-
pation.

L'événement s'est déroulé en présence
du ministre de l'Éducation et des
Ressources Humaines, le Dr Mahend
Gungapersad, du directeur général du
ministère, M. Ravi Meettook, du respons-
able du Syndicat des examens de l'île
Maurice (MES), le Dr Imtehaze Ahsun, le
Responsable Gestion Centrale DELF-

DALF et Attaché de Coopération Éduca-
tive, l’Attaché de l’Ambassade de France à
Maurice, M. Christophe Clanché, et
d'autres personnalités.

Dans son discours, le ministre
Gungapersad a félicité les élèves, leurs
parents et leurs enseignants pour leur
dévouement et leur persévérance. Il a
souligné l'importance de rendre l'appren-
tissage des langues accessible à tous,
quel que soit leur milieu, et de remettre en
question les stéréotypes traditionnels.

Il a également encouragé les parents et
les enseignants à servir de modèles aux
jeunes, notamment à une époque mar-
quée par des défis sociaux croissants tels
que la toxicomanie et d'autres fléaux soci-
aux. Le ministre a exhorté les jeunes à
adopter le multilinguisme et à promouvoir
une culture de la lecture, notamment face
au déclin constaté.

M. Meettook a, pour sa part, exprimé
sa gratitude à l'ambassade de France pour
son soutien continu à la promotion de la
langue française et au renforcement des
liens avec la communauté francophone
mondiale. Il a souligné les précieuses

opportunités offertes par les certificats
DELF pour l'enseignement supérieur dans
les pays francophones et pour l'emploi
dans les régions francophones.

Le Dr Ahsun a souligné que le DELF est
un diplôme internationalement reconnu,
délivré par le ministère français de l'Éduca-
tion nationale. À Maurice, le MES organise
les examens du DELF Scolaire B2 depuis
2010, suite à un accord entre le Service de
coopération et d'action culturelle de
l'Ambassade de France et le ministère de
l'Éducation nationale. Cette année, 787
élèves ont participé aux examens.

M. Clanché a quant à lui souligné que
la cérémonie a non seulement récompen-
sé les meilleurs candidats, mais surtout
célébré la richesse de la langue française.
Selon lui, la maîtrise d'une langue est plus
qu'une simple réussite scolaire : c'est une
porte ouverte à de nouvelles opportunités,
à la mobilité internationale et aux
échanges culturels. Il a souligné que le
DELF Scolaire est ouvert à tous les élèves
et a encouragé davantage d'élèves à par-
ticiper à l'édition 2025.
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La mission de secours des deux astronautes coincés 
dans l'espace a décollé vers l'ISS

Une mission habitée de la Nasa, nommée
Crew 10, s'est mise en route vendredi

vers la Station spatiale internationale afin
de ramener deux astronautes américains
coincés dans l'espace depuis juin dernier.
Un nouvel équipage a pris place à bord
de la fusée Falcon 9 de SpaceX, l'entre-
prise d'Elon Musk, qui a décollé peu

après 19 h locales (23 h GMT).

Elle est en chemin. Une mission habitée
de la Nasa s'est mise en route, vendre-

di 14 mars, vers la Station spatiale interna-
tionale (ISS) pour permettre le retour des
deux astronautes américains coincés dans
l'espace depuis neuf mois.

La fusée Falcon 9 de l'entreprise d'Elon
Musk, SpaceX, a décollé peu après 19 h
locales (23 h GMT) du Centre spatial
Kennedy en Floride, avec quatre astro-
nautes à son bord.

Initialement planifié mercredi, le décol-
lage avait été annulé à la dernière minute
en raison d'un problème technique sur un
système de support au sol. Une inspection
a depuis été menée et une "poche d'air"
probablement à l'origine du problème évac-
uée, a fait savoir la Nasa.

Cette mission nommée Crew 10 doit
permettre à Butch Wilmore et Suni Williams,
deux astronautes américains coincés dans
la Station spatiale internationale (ISS)
depuis juin dernier, de revenir sur Terre.

Ils pourraient entreprendre ce retour dès

mercredi prochain, soit quelques jours
après l'arrivée du nouvel équipage, à bord
d'un vaisseau de SpaceX – et non de l'ap-
pareil Starliner de Boeing qui les avait
acheminés et a rencontré des défaillances.

Une tournure politique
Initialement partis pour une mission de

huit jours, ces deux vétérans de l'espace
ont vu leur séjour s'éterniser en raison des
problèmes détectés sur le système de
propulsion de l'appareil.

Ces défaillances ont conduit la Nasa à
décider à l'été de renvoyer le vaisseau de
Boeing à vide et de faire revenir les deux
astronautes avec l'entreprise SpaceX du
multimilliardaire Elon Musk.

Un périple qui a récemment pris une

tournure politique avec le retour au pouvoir
du président Donald Trump, ce dernier
accusant son prédécesseur Joe Biden
d'avoir volontairement "abandonné" les
deux infortunés.

Elon Musk, désormais proche conseiller
du républicain, a lui assuré qu'il aurait pu les
secourir il y a longtemps, sans préciser
comment, allant même jusqu'à insulter
copieusement un astronaute qui l'accusait
de mentir.

Un équipage américain, 
russe et japonais

Le nouvel équipage parti vendredi pour
l'ISS est constitué de deux astronautes de
la Nasa, Anne McClain et Nichole Ayers,
d'un astronaute japonais Takuya Onishi, et

d'un cosmonaute russe, Kirill Peskov.
En dépit de la guerre en Ukraine, les

États-Unis et la Russie ont poursuivi ces
dernières années leur collaboration dans le
domaine spatial, avec l'envoi de cosmo-
nautes russes via SpaceX et d'astronautes
américains par les fusées russes Soyouz
lors des missions de rotation de l'équipage
de l'ISS.

C'est dans ce cadre que s'inscrit cette
nouvelle mission. Ses participants seront
chargés de réaliser des expériences scien-
tifiques et technologiques dans le labora-
toire spatial.

Après une période de passation de
quelques jours entre les deux équipages,
Butch Wilmore et Suni Williams sont censés
revenir sur Terre aux côtés de l'Américain
Nick Hague et du Russe Alexandre
Gorbounov, de Crew-9.

Ce retour pourrait se tenir au plus tôt
mercredi prochain, a précisé la Nasa. Le
vaisseau de SpaceX devrait amerrir au
large de la Floride, grâce à des parachutes-
freins.

Si leur séjour dans l'espace s'est
éternisé, Butch Wilmore et Suni Williams
n'ont pas encore dépassé le record de l'as-
tronaute américain Frank Rubio. Ce dernier
avait vécu 371 jours à bord de l'ISS en
2023, au lieu de six mois prévus initiale-
ment, en raison d'une fuite de liquide de
refroidissement à bord du vaisseau spatial
russe prévu pour son retour.

Marée humaine à Belgrade contre la corruption
Une marée humaine a défilé dans les rues de Belgrade
samedi, une manifestation historique après des mois de
contestation contre la corruption, menée par les étudi-
ants serbes déterminés à montrer que "le changement

est possible".

Entre 275.000 et 325.000 personnes ont battu le pavé
selon les estimations d'un organisme de comptage

indépendant. Ce qui en ferait la plus grande manifestation
depuis l'arrivée au pouvoir du président Aleksandar Vucic il
y a une décennie, et l'une des plus grandes de l'histoire
moderne de la Serbie.

Le ministère de l'Intérieur avait de son côté annoncé
précédemment 107.000 manifestants.

Rassemblée depuis midi dans les rues de la capitale,
une véritable marée humaine a manifesté dans le calme,
malgré quelques incidents sporadiques en fin de manifes-
tation.

Le mouvement, qui secoue la Serbie comme rarement
depuis les années 1990, est né de l'accident de la gare de
Novi Sad le 1er novembre, qui a fait 15 morts lorsque s'est
écroulé l'auvent en béton du bâtiment tout juste rénové.

La colère a explosé, une partie des Serbes voyant dans
cet accident le reflet d'une corruption qui, selon eux,
entache les institutions et les travaux publics. De semaine
en semaine, le mouvement s'est étendu, avec des mani-
festations quotidiennes demandant des comptes aux
responsables de l'accident, la libération des manifestants
arrêtés mais aussi un système moins corrompu.

"Nous nous sommes organisés à partir de rien et avons
accompli beaucoup de choses" a lancé depuis une scène
sur la principale place de la ville une étudiante. "Nous
avons uni le pays, les générations, éveillé la solidarité et
l'empathie, et montré que le changement est possible
lorsque nous nous battons ensemble."

Autour d'elle, une foule dense arborait des drapeaux et
insignes allant de la droite nationaliste à l'extrême gauche
en passant par les écologistes.

"Pumpaj ! Pumpaj !" (Pompe ! Pompe !) chantaient-ils,
le slogan du mouvement, destiné à montrer que leur
énergie ne faiblira pas. Beaucoup portaient un pin's avec
une main ensanglantée - le symbole du mouvement qui a
adopté comme mot d'ordre "la corruption tue".

"Je passe un moment incroyable, comme à chaque
manifestation jusqu'à présent. C'est un succès, comme tout
ce que les étudiants ont fait jusqu'à présent. Ils sont plus

intelligents que nous tous", souriait Sandra Zlatanovic, 44
ans, enveloppée dans un drapeau serbe.

Non loin, Moma Milovanovic, 70 ans, regardait la foule.
"C'est magnifique. C'est la Serbie, la vraie Serbie, que l'ont
veut". "Mon coeur explose. Je serai toujours du côté des
jeunes", abonde son mari, Slavica.

Calme
La manifestations avaient été organisée sous haute ten-

sion, après que le gouvernement a accusé les protes-
tataires d'être payés par des agences étrangères, de pré-
parer des actions violentes, voire une révolution.

Les vitres des bâtiments officiels étaient protégées
depuis samedi matin, et des policiers antiémeutes station-
nés devant le parlement, la présidence, et la mairie.

Pour sécuriser la manifestation, des groupes de
motards, de vétérans et le service d'ordre des étudiants, qui
assure depuis le début la sécurité du mouvement, ont
formé un filet de sécurité autour du cortège, en particulier
au niveau du parlement et de la présidence.

Dans un communiqué diffusé sur les réseaux sociaux,
les étudiants avaient dès vendredi appelé à manifester
"dans le calme et de façon responsable". "L'objectif de ce

mouvement n'est pas l'intrusion dans des institutions, ni
d'attaquer ceux qui ne pensent pas comme nous (…). Ce
mouvement ne doit pas être utilisé à mauvais escient", ont-
ils écrit.

Leurs conseils ont été suivis et la foule des manifestants
a évité les endroits tendus du parcours.

Les manifestants se sont dispersés dans le calme 
à partir de 21H00 locales.

Les tensions précédant la manifestation situation ont fait
réagir l'ONU, qui a appelé les autorités serbes à ne pas
"interférer indûment" dans la manifestation et à "respecter
l'exercice complet des droits à la liberté de réunion paci-
fique et à la liberté d'expression".

"Nous sommes un pays extrêmement démocratique", a
répondu dans la soirée de vendredi, lors d'une allocution, le
président serbe Aleksandar Vucic, affirmant: "Nous ferons
tout ce que nous pouvons pour sécuriser le rassemble-
ment". Et d'ajouter aussitôt: "Pour être clair, je suis le prési-
dent de ce pays, et je ne laisserai pas la rue dicter les
règles".

Dans une allocution samedi soir, le président a exprimé
sa "satisfaction" que la manifestation se soir déroulée "sans
victime ni blessure graves".
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« Ils ne devraient pas nous rouler dessus » 
À Washington, la contestation contre Trump s’intensifie

À Washington, des manifestations écla-
tent contre les politiques de Trump,
rassemblant vétérans, écologistes 

et militants pour dénoncer des mesures
jugées injustes et autoritaires.

ÀWashington, les mécontents contre la
Maison-Blanche ont le choix vendredi

entre la « Manifestation des anciens com-
battants » devant le Capitole, celle qui veut
« Libérer Mahmoud Khalil », un manifestant
propalestinien syrien et détenteur d'une
carte verte, qui pourrait être expulsé, une
intitulée « Dites NON aux exemptions d'im-
pôts pour les milliardaires et les corpora-
tions », une autre appelée « Défendez notre
avenir : sauvons l'Agence publique environ-
nementale », une autre encore, « Luttons
pour protéger nos enfants » devant le
Département de l'éducation, ou encore la «
Marche pour la visibilité trans ».

La variété donne une idée du rythme
des mesures lancées par la Maison-
Blanche, souvent par décret, depuis le 20
janvier, jour de l'investiture de Donald
Trump. Le licenciement de la moitié du per-
sonnel du département de l'Éducation, qui
gère l'aide fédérale à l'éducation (pour les
élèves aux revenus modestes ou handi-
capés, par exemple) et l'annulation de lois
environnementales ne sont que les
dernières en date. Cela fait des semaines
que la ville, qui a voté pour Kamala Harris à
92,5 % et où des milliers d'employés
fédéraux ont été renvoyés par Doge, le
Département de l'efficacité gouvernemen-
tale, à la tête duquel Donald Trump a placé
Elon Musk, est en ébullition.

Jour après jour, des groupes d'électeurs
frappent aux portes de leurs élus dans le
Capitole, pour les sommer de réagir. Lundi,
Peter Welsh, l'un des participants, nous a dit
: « Je pense que les élus tentent de voir ce
qu'ils peuvent faire, mais ils ont des semaines
de retard sur le public. » Il prenait l'exemple
d'Al Green, élu du Texas qui a été expulsé
après avoir manifesté sa désapprobation
envers Trump lors de son discours et que les
autres n'ont pas soutenu. « Je pense qu'ils
vont comprendre à un moment, mais ce sera
peut-être trop tard », redoute Welsh.

Dans les manifestations, le slogan qui
revient est « Congrès, fais ton boulot ». Les
démocrates répondent souvent qu'ils sont

en minorité au Congrès. Ils estiment que la
solution réside dans les nombreux procès
intentés par des syndicats et associations
contre Doge, dont certains verdicts
imposent des injonctions temporaires.
Jeudi, un juge fédéral de San Francisco a
ordonné que 30 000 employés fédéraux en
période d'essai soient réembauchés. Trump
devrait faire appel. Personne ne sait.
L'ambiance est tendue, et l'impression,
chez les démocrates, que les élus ne font
pas assez, tenace.

« Des caisses noires 
pour le gouvernement Trump »

Le Sénat doit voter un projet de loi
budgétaire provisoire, approuvé par la
Chambre, qui doit permettre au gouverne-
ment de fonctionner jusqu'au 30 septembre.
À minuit vendredi, l'autorisation de dépenser
les crédits budgétaires arrive à expiration,
laissant planer le risque d'un « shutdown » :
une fermeture administrative des services
non essentiels (les services essentiels tour-
nent, mais les fonctionnaires ne sont pas
payés). Par rapport au budget de 2024, il
augmenterait les dépenses de défense de 6
milliards de dollars et diminuerait les autres,
hors retraits et santé, de 13 milliards. Mais les
démocrates estiment que la loi donne trop de
latitude au gouvernement Trump pour
dépenser des fonds comme il l'entend. Selon
un rapport de la sénatrice Patty Murray, de
Washington, elle crée « des caisses noires
pour le gouvernement Trump qui peut remod-
eler les priorités de dépenses, éliminer les
programmes historiques, choisir des gag-
nants et des perdants ».

Chuck Schumer a finalement déclaré
jeudi soir, qu'il voterait oui. « Bien sûr, le
projet de loi budgétaire républicain est une
solution horrible. Il est profondément parti-
san. Il y a beaucoup trop de besoins de ce
pays qui n'y sont pas traités, a-t-il dit au
Sénat. Mais je crois que permettre à Donald
Trump de prendre encore plus de pouvoir
grâce à un shutdown est encore pire… Un
shutdown permettrait au Doge de passer à
la vitesse supérieure… Il donnerait à
Donald Trump et au Doge les clés de la
ville, de l'État et du pays. » La fureur de la
jeune garde des représentants progres-
sistes de la Chambre, Alexandria Ocasio-
Cortez, élue de New York en tête, n'y a rien
fait, pas plus que les manifestations, dans la

même ville où il est élu, contre Chuck
Schumer.

À Washington, les manifestants pour les
vétérans aussi désapprouvent le choix de
Schumer. « On est très en colère, on ne
pense pas qu'ils devraient abandonner aussi
facilement », dit Liz Hunsaker, venue du
Maryland avec son mari. « On comprend le
raisonnement, ils pensent que l'absence de
loi budgétaire ferait plus de mal, mais on ne
voit pas comment c'est possible », dit son
mari Chris. Leurs trois fils sont d'anciens mil-
itaires, deux sont invalides et ils voient avec
terreur se profiler la réduction des aides pour
les vétérans. Richard Montanez, un ancien
combattant, appuie : « Ils ne devraient pas
voter pour. Nous n'avons pas beaucoup de
pouvoir, c'est le petit peu de pouvoir qu'on a,
de leur résister et de ne pas les laisser nous
rouler dessus. » Enfin John, venu de
Géorgie, qui porte un panneau « Vétérans
contre le fascisme et le projet 2025 », et
dénonce les actions « anticonstitutionnelles
du gouvernement », insiste : « C'est l'un des
rares leviers que les démocrates ont, d'em-
pêcher le budget de passer, pour négocier
avec les républicains. S'ils laissent passer ce
budget, qui sait quand ils en auront un autre.
Il s'agit de lancer une action législative contre
l'exécutif. Les trois branches du gouverne-
ment sont censées être égales, mais on a le
sentiment qu'il n'y en a qu'une seule en ce
moment. »

Tramway du Sénat
Les représentants démocrates de la

Chambre, qui étaient en séminaire à 65
kilomètres de Washington, reviennent pour
une conférence de presse avant le vote. «
[Nous restons] fermement opposés à un
projet de loi budgétaire qui va nuire aux
familles, aux anciens combattants, aux per-
sonnes âgées et au peuple américain,
lance Hakeem Jeffries, chef de la minorité
démocrate. Nous sommes prêts à passer
une loi budgétaire de quatre semaines qui
permette au gouvernement de fonctionner
et à la Chambre et au Sénat de négocier un
accord qui corresponde aux besoins des
Américains. » Schumer a-t-il cédé à Trump?
Le temps est-il venu d'une nouvelle direc-
tion au Sénat ? A-t-il toujours confiance en
Schumer ? À tout cela, il refuse de répon-
dre, avant d'accuser : « Vous jouez à poser
ce genre de questions parce que vous

voulez détourner l'attention du peuple
américain. Ce qu'on vous dit, c'est qu'on a
envie de continuer à travailler avec nos col-
lègues du Sénat, tous, contre l'extrémisme
déployé contre le peuple américain. »

Dans le tramway intérieur du Sénat,
Richard Blumenthal, sénateur démocrate du
Connecticut, répond à côté quand on lui
demande s'il est étonné par la réaction hostile
de la base à Chuck Schumer : « J'ai pris ma
décision parce que je crois que ce texte
budgétaire donne à Trump une autorité trop
large, débridée et injustifiée, alors qu'il était
déjà en train de sabrer les programmes
d'aides aux anciens combattants, les Instituts
nationaux de la santé (NIH, recherche médi-
cale et biomédicale), les services locaux
comme la police et les pompiers.

Il ôte des fonds à la police de
Washington. Je pense que nous devons
écouter le peuple américain et leur colère
croissante à l'égard du gouvernement. »
Voit-il le risque d'une déconnexion avec la
base ? « Ma seule chance de participer à ce
processus est mon vote, aujourd'hui,
répond-il. Les démocrates ont été exclus
par les républicains, qui ont voulu pousser
ce texte sur une base strictement partisane
et ils méritent les reproches que ça va leur
attirer. » Sans surprise, le texte passe, à 62
contre 38, avec l'aide de 9 démocrates et un
indépendant, soit plus que la majorité qual-
ifiée de 60 voix.

Parmi eux, John Fetterman, sénateur de
Pennsylvanie, comme toujours en short,
sweat capuche et baskets, élude la question
de l'impatience de la base : « J'ai été assez
clair, j'ai voté pour garder le gouvernement
ouvert, je ne comprends vraiment pas
pourquoi qui que ce soit voudrait le fermer. »
Le texte de loi est ensuite voté à la majorité
simple. Schumer avait raison : les deux choix,
voter et causer le shutdown, étaient mauvais,
et Trump le savait. Il s'est fait un malin plaisir
de féliciter Schumer pour ses « tripes » et son
« courage » d'avoir incité à voter pour la loi,
sur son réseau Truth Social. Pendant 48
heures, les démocrates ont pourtant fait plan-
er l'ombre du shutdown, laissant leur base
espérer qu'ils disposaient d'une marge de
manœuvre en fait inexistante. Ils ont montré
au passage leurs dissensions internes, et
renforcé l'impression de leur absence de
stratégie.

Trump menace de taxer à 200 % le champagne et les vins français et européens
Les États-Unis imposeront des droits de
douane de 200 % sur les vins et le cham-

pagne de l'Union européenne, si les
Vingt-Sept ne renoncent pas à leur sur-
taxe sur le bourbon, a déclaré jeudi le
président américain Donald Trump sur

son réseau social Truth Social.

Donald Trump n'a pas l'intention de met-
tre de l'eau dans son vin sur les droits

de douane. Le président américain a men-
acé la France et l'Union européenne, jeudi
13 mars, d'imposer des droits de douane à
200 % sur leurs champagnes, vins et autres
alcools, si l'Europe ne renonce pas à son
projet de taxer à hauteur de 50 % le whisky
américain.

L'UE a en effet annoncé, mercredi 12
mars, l'application prochaine de droits de
douane sur une série de produits améri-
cains, dont le bourbon, les motos ou les
bateaux, en représailles aux surtaxes de 25
% entrées en vigueur le jour même sur
l'acier et l'aluminium.

Ils devraient devenir effectifs à compter
du 1er avril, soit un jour avant l'entrée en
vigueur des droits de douane dits "récipro-
ques" voulus par Donald Trump.

"L'Union européenne, l'une des autorités

les plus abusives et hostiles du monde sur les
impôts et les droits de douane, [...] a tout juste
imposé 50 % de droits de douane sur le
whisky. Si ces droits de douane ne sont pas
retirés immédiatement, les États-Unis vont
rapidement imposer des droits de douane de
200 % sur tous les vins, champagnes et pro-
duits alcoolisés venant de France et d'autre
pays de l'UE", a écrit le président américain
sur son réseau Truth Social.

Et d'insister devant la presse : "Non, je
ne plierai pas du tout - ni sur l'aluminium, ni
sur l'acier, ni sur les voitures", a-t-il lancé.
"Nous nous sommes fait dépouiller pendant
des années et nous allons maintenant
arrêter de nous faire dépouiller."

La France "déterminée à riposter"
Les États-Unis imposent depuis mardi

une surtaxe de 25 % sur l'acier et l'aluminium
entrant dans le pays, provoquant des repré-
sailles de la part de plusieurs pays et de l'UE.

Le Canada a annoncé jeudi avoir
déposé plainte devant l'Organisation mondi-
ale du commerce (OMC), estimant que
cette taxe va "à l'encontre des obligations
des États-Unis" en matière de commerce
international.

Les exportateurs français de vins et spir-
itueux ont vivement réagi, disant en avoir

"assez d'être sacrifiés systématiquement
pour des sujets sans rapport avec les
nôtres" et souhaitant que "la Commission
européenne fasse preuve de réalisme".

Dans un message sur X, le ministre
français du Commerce extérieur Laurent
Saint-Martin a réagi à ces menaces, assurant
que la France restait "déterminée à riposter".

Le premier marché à l'international 
du secteur

L'annonce de la Commission
européenne sur des droits de douane de
représailles "forts mais proportionnés" sur
une série de produits importés des États-
Unis avait inquiété les producteurs
européens de spiritueux.

Ils ont dans la foulée appelé l'UE et les
États-Unis à laisser leur secteur "hors de
leurs différends", une demande qui n'a visi-
blement pas été entendue par la Maison
Blanche.

Un accord transatlantique datant de
1997 avait éliminé des barrières
douanières. Cela avait permis, selon le
groupement, une croissance des échanges
de 450 % jusqu'en 2018, quand la précé-
dente administration Trump avait lancé sa
première guerre commerciale.

Les États-Unis représentent le premier

marché à l'international du secteur. Les
ventes françaises y ont progressé de 5 %
en 2024, atteignant 3,8 milliards d'euros,
avec notamment des exportations de vins et
de cognac, selon la Fédération française
des exportateurs de vins et spiritueux.

L'immense majorité des produits
alcoolisés provenant d'Europe entrent aux
États-Unis sans droits de douane, seul 2 %
étant appliqués sur les vins pétillants, selon
les données de l'Organisation mondiale du
commerce.

Les spiritueux avaient déjà été freinés
en 2024 par les conséquences de l'enquête
anti-dumping déclenchée par la Chine à
l'encontre des eaux-de-vie de vin produits
dans l'UE, dont le cognac et l'armagnac.
Ces rétorsions commerciales ont entraîné
une baisse de 25 % des exportations vers la
zone Chine/Hong-Kong/Singapour.

Nouveau front dans la guerre 
commerciale

Depuis son retour à la Maison Blanche,
le président américain s'est lancé dans un
emploi extensif des droits de douane, ser-
vant à la fois de moyen de pression sur les
États tierces pour obtenir un accord, de
moyen de protection de certains secteurs
industriels, et de source de revenus fiscaux
pour l'État fédéral.
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CHANGE OF NAME

Notice is hereby given that Li-Young-Tin LI KOY CHEONG elect-
ing his legal domicile in the office of Me. Pazany THANDARAYAN,
Attorney at Law of 303-305, Chancery House, Lislet Geoffroy St,
Port Louis, has applied to the Honourable Attorney General for
leave to change his names and surname Li-Young-Tin LI KOY
CHEONG into those of Marc Antoine LIKOY, so that in the future,
he shall bear the names and surname of Marc Antoine LIKOY.
Objections, if any, should be filed in the Registry of the office of the
Attorney General within a period of 28 days as from date of publi-
cation of the said notice in the papers.
Dated this 13th day of March 2025.
Li-Young-Tin LI KOY CHEONG  
Applicant

NEWSPAPER NOTICE FOR PUBLIC ENTERTAINMENT
NOTICE FOR A PLACE OF PUBLIC ENTERTAINMENT

UNDER   SECTION 11 OF THE BUILDING ACT.

Take notice that I,MR TARIQ AUCKBURALLY, will apply to the
District Council of Black-River for a Building & Land Use Permit
for theCONSTRUCTION OF A BUILDING AT GROUND FLOOR
TO BE USED AS A MULTI-PURPOSE HALLat Morcellement de
la Montagne Trois Mamelles, Bassin, Quatre Bornes.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an objec-
tion in writing to the above-named Council within 15 days as from
the date of this publication. 

NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING & LAND USE 
PERMIT APPLICATION

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE

Take n o t i c e t h a t , ACOMA VILLA LTD will a p p l y t o the
District Council of Riviere du Rempart for a Building and Land Use
Permit for a proposed Club House with Gym facilities at Grand
Gaube.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an objec-
tion in writing to the above-named Council within 15 days as from
the date of this publication.

Date: 14 March 2025

Notice under section 311 of the Companies Act 2001

Notice is hereby given that Golar Factory Ltd, a Domestic Company
and having its registered office at, Sir William Newton Street Level
4, Sharon House Port Louis Mauritius is on this 20th January 2025
applying to the Registrar of Companies to be removed from the
register of Companies under Section 309 (1) (d) of the Companies
act 2001.

Notice is hereby also given that the Company has ceased to carry
business, has discharged in full its liabilities to all known creditors,
and has distributed its surplus assets in accordance with the
Companies Act 2001.

Any objection to the removal of the Company under section 312 of
the Companies Act 2001 is to be made in writing to the Registrar of
Companies by not later than 28 days from the date of the notice.

Dated this: 17 March 2025

Parwez Mohammad Nunnoo
Director

Mort de Gene Hackman 
L’acteur n’a pas inscrit ses enfants sur son testament

Le comédien, qui n’a jamais caché ses
relations complexes avec ses trois
enfants, a préféré inscrire sa femme,
Betsy Arakawa comme unique bénéfi-

ciaire de sa fortune. Mais la pianiste étant
morte avant lui, cet héritage pourrait très
probablement revenir au fils et aux deux
filles de la star de French Connection.

Christopher, Elizabeth et Leslie, les trois
enfants de Gene Hackman retrouvé

mort chez lui le 26 février à son domicile, ne
sont pas présents sur son testament, rap-
porte la BBC, qui a pu consulter le docu-
ment. L’acteur oscarisé a légué l’intégralité
de sa fortune - qui s’élève à 80 millions de
dollars - à son épouse, Betsy Arakawa,
morte à ses côtés. La pianiste, qui avait la

soixantaine, y est inscrite comme seule
héritière depuis 1995, soit quatre ans après
leur mariage. Dans le document mis à jour
dix ans après, en 2005, sa femme restait
une nouvelle fois, l’unique bénéficiaire.

L’acteur de French Connection a
plusieurs fois évoqué sa relation complexe
avec ses enfants. « En tant qu’acteur, on
devient très égoïste », a-t-il déclaré au New
York Times en 1989. « Même si j’avais une
famille, j’ai accepté des emplois qui nous
séparaient pendant trois ou quatre mois
d’affilée. Les tentations, l’argent et la recon-
naissance, c’était trop pour le pauvre
garçon qui était en moi. » Si Gene Hackman
n’a pas inscrit ses enfants sur son testa-
ment pour diverses raisons, ces derniers
pourraient finalement toucher cet héritage,

en raison de l’absence d’autre bénéficiaire,
explique un avocat interviewé par la BBC. «
La succession sera effectivement homo-
loguée conformément aux lois sur les suc-
cessions ab intestat et les enfants seront
légalement les prochains à hériter. »
L’avocat précise qu’ils devront prouver que
« le testament n’est pas valable parce que
Betsy Arakawa est décédé avant Gene
Hackman ». Pour l’instant, les enfants de la
star de French Connection ne se sont pas
encore exprimés.

Les causes de leur mort enfin dévoilées

La pianiste, retrouvée sans vie dans sa
salle de bains à côté de pilules éparpillées,
a succombé d’un hantavirus, une maladie
rare transmise par les rongeurs, selon les
résultats de l’autopsie dévoilés le 7 mars.

Elle serait décédée une semaine avant son
mari, disparu d’une maladie cardiovascu-
laire hypertensive et athérosclérotique,
probablement le 18 février, le jour où son
pacemaker a cessé d’émettre. Concernant
leur chienne Zinna, dont le cadavre a été
découvert en même temps que le couple,
dans un placard de la salle de bains, l’ani-
mal serait mort de faim et de déshydrata-
tion, rapporte Associated Press, samedi 15
mars. « Il n’y a aucune preuve de maladie
infectieuse, de traumatisme ou d’empoison-
nement qui aurait pu entraîner la mort »,
affirme le laboratoire vétérinaire du min-
istère de l’Agriculture de l’État du Nouveau-
Mexique.

Collision en mer du Nord 
Une grande perte de carburant constatée, mais des dégâts limités

Un membre de l’équipage du Solong, identifié par les
procureurs comme étant le Philippin Mark Angelo

Pernia, âgé de 38 ans, est présumé mort.

Des milliers de barils de kérosène ont été «perdus»
dans les incendies qui ont suivi la collision en mer du

Nord entre un porte-conteneurs et un pétrolier, a indiqué
dimanche 16 mars 2025 l'un des opérateurs, estimant que
les dégâts pour l'environnement étaient limités.

Les raisons de la collision le 10 mars entre le porte-con-
teneurs Solong et le pétrolier Stena Immaculate, qui était
au mouillage à environ 20 km au large du Yorkshire, dans
le nord-est de l'Angleterre, ne sont pas encore claires. La
collision a déclenché d'énormes incendies à bord des deux
navires, qui ont été maîtrisés après plusieurs jours de com-
bats contre le feu. Un membre de l'équipage du Solong,
identifié par les procureurs comme étant le Philippin Mark
Angelo Pernia, âgé de 38 ans, est présumé mort.

Le Stena Immaculate, affrété par l'armée américaine,
transportait environ 220.000 barils de carburant d'aviation
et un des réservoirs a été «brisé» dans la collision, susci-
tant l'inquiétude des environnementalistes. Mais la surveil-
lance de la zone de l'accident a montré qu'il ne semblait
pas y avoir de pollution provenant de l'un ou l'autre des
navires, selon les autorités.
«L’action héroïque» de l’équipage

Dans un communiqué, Crowley, l'opérateur américain
du pétrolier, a déclaré: «Sur la base d'une évaluation effec-
tuée par l'équipe de sauvetage, il a été confirmé que
17.515 barils de carburant Jet-A1 ont été perdus à la suite
de l'impact et de l'incendie. Le reste de la cargaison est en

SALE BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 24 day of July 2025, at
1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court, Supreme
Court (New Supreme Court Building) situate at Cr Edith Cavell &
Desroches Streets, Port Louis, the Sale by levy of: « Une portion
de terrain de la contenance de HUIT CENT QUINZE METRES
CARRES ET QUATRE VINGT QUINZE CENTIEMES DE METRE
CARRES (815.95 M2), situé au quartier des Plaines Wilhems, lieu-
dit Coromandel plus amplement decrite et abornee au titre de pro-
priete ci-apres mentionne suivant un proces verbal de description
avec plan figuratif y joint, dresse par Monsieur A.Rajack
BAHADOOR, arpenteur jure, le 04/05/2006, enregistre au Reg :-
L.S 59/169 :- (PIN NUMBER : 1714620222). Du premier cote, par
un trottoir longeant ‘Port Louis’ Saint Jean Road ‘A1’, sur VINGT
CINQ METRES ET VINGT CINQ CENTIMETRES (25.25 M) ; Du
deuxieme cote, par Marie Alain Clark Kuet Lan Sew Hee, sur
TRENTE TROIS METRES ET QUATRE VINGT QUATORZE CEN-
TIMETRES (33.94 M) ; Du troisième cote, par Pap Chun How
Wong & How Kee Chun, sur VINGT CINQ METRES ET TRENTE
QUATRE CENTIMETRES (25.34 M) ; Et du quatrième cote et der-
nier cote, partie par ‘Ng Wang Hing Lane’, sur TRENTE UN
METRES ET VINGT UN CENTIMETRES ( 31.21 M) et partie par
une courbe sur une longeur developpe mesurant DEUX METRES
SOIXANTE DOUZE CENTIMETRES (2.72 M) ; Observation est ici
faites qu’au susdit rapport d’arpentage de Monsieur A.Rajack
Bahadoor, arpenteur jure, il a été observer que le dit terrain est tra-
verse par une bande de terre de CINQUANTE TROIS METRES
CARRES (53 M2) pour le passage des tuyaux de tout a l’egout et
servant de servitude pour le « The Beau Bassin North Coromandel
Sewerage Scheme » suivant titre transcrit au Vol 2143/63. Le tout
décrit au titre en date du 31/06/2008 et 17/09/2008 et transcrit au
Volume 7141/34. BUILDINGS AND/OR PLANTATIONS: There
exists on the above described portion of land : A commercial
storeyed concrete building under slab used as Diesel World Ltd of
about 18 000 square feet.
The whole morefully described in the Memorandum of Charges
filed in the above matter. 
The sale is prosecuted at the request of SWAN LIFE LTD formerly
known as THE ANGLO MAURITIUS ASSURANCE SOCIETY LTD
v/s DIESEL WORLD LTD.
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication failing which they shall
forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 11 day of March 2025.
Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)
Of 18 Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale

sécurité».
Les équipes de sauvetage ont déterminé que l'étendue

des dégâts était limitée à un réservoir de carburant et à un
réservoir d'eau, ajoute le communiqué. L'opérateur a salué
«l'action héroïque» de l'équipage qui a pris des précautions
contre l'incendie avant d'abandonner le navire.

Les enquêteurs continuent d'essayer de déterminer

pourquoi le Solong a changé de cap vers 1h30 et a heurté
le Stena Immaculate huit heures plus tard. Le gouverne-
ment britannique a écarté l'hypothèse d'un acte criminel. Le
capitaine russe du Solong a été inculpé ce week-end
d'homicide involontaire par négligence grave.
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Arsenal domine...domine...domine...
mais ne marque qu'un tout petit but contre Chelsea  ( 1-0)

Dans le cadre de la 29e journée,
dimanche, Arsenal s’est imposé face à un

autre club de Londres, Chelsea (1-0).

Arsenal a remporté le derby de Londres
contre Chelsea (1-0) dimanche à

domicile, stoppant une série de trois match-
es sans victoire qui a affaibli sa deuxième
place. Les Gunners (58 pts) réduisent un
peu l’écart avec le leader Liverpool (70 pts)
après 29 journées et surtout remettent à
quatre longueurs leur concurrent direct,
Nottingham Forest (3e, 54 pts).

L’équipe de Mikel Arteta avait besoin
d’une victoire après une période de vaches
maigres (une défaite et deux matches nuls)
sur laquelle avait prospéré l’étonnant
Forest. Arsenal, prochain adversaire du
Real Madrid en quart de finale de Ligue des
champions, a quasiment validé son ticket
pour la prochaine campagne européenne,
avec dix points d’avance sur Manchester
City (5e, 48 pts).

À l’Emirates, les locaux ont globalement
maîtrisé leur sujet et fait la différence sur un
corner du capitaine Martin Odegaard repris
par de la tête par le milieu Mikel Merino
(20e, 1-0), de nouveau utilisé comme
avant-centre en l’absence de Gabriel Jesus

et de Kai Havertz, blessés. Sans son créa-
teur Cole Palmer, forfait, Chelsea a tenté de
réagir en fin de première période après
avoir été longtemps dominé. Et il a failli
égaliser sur une reprise de Marc Cucurella
que David Raya a laissé filer entre ses bras,

sans conséquence (37e).

Arsenal étend son invincibilité dans le
derby à sept matches en championnat (cinq
victoires, deux matches nuls). Chelsea (4e,
49 pts) manque de son côté l’occasion de
distancer Manchester City, accroché 2-2 la

veille par Brighton. Dans l’autre match de
l’après-midi, Fulham (8e, 45 pts) s’est
imposé 2-0 à domicile face à Tottenham
(13e, 34 pts) et reste en course pour
accrocher un billet européen en fin de sai-
son.

Leicester  0  Mancheter United  3
Les Red Devils ne font pas de cadeau

Très belle semaine pour Manchester
United. Après sa victoire contre la Real
Sociedad jeudi, synonyme de qualifica-
tion pour les quarts de finale de la Ligue
Europa, la formation de Ruben Amorim
s'est facilement imposée sur la pelouse
de Leicester dimanche (3-0), lors de la
29e journée de Premier League. Bruno

Fernandes a encore livré un grand match.

Manchester United s'est imposé 3-0
dimanche chez l'avant-dernier

Leicester, un succès qui permet à l'équipe
de Ruben Amorim de prendre la treizième
place de Premier League après 29
journées. Les Red Devils (37 pts) gagnent
une place au classement aux dépens de
Tottenham (14e, 34 pts), battu 2-0
dimanche à Fulham. Devant eux, Crystal
Palace (12e, 39 pts) compte deux points de
plus et un match en moins.

La dixième victoire des Mancuniens
cette saison en championnat a été lancée
par le premier but de Rasmus Hojlund en 99
jours (28e). Le succès a été sécurisé en
seconde période grâce à Alejandro
Garnacho (67e) et Bruno Fernandes (90e),
par ailleurs auteur de deux passes déci-
sives. Le capitaine portugais et ses parte-
naires reprendront la route du championnat
après la trêve internationale par un déplace-
ment à Nottingham Forest, le troisième de
Premier League, le 1er avril.
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Newcastle remporte un trophée 56 ans 
après en dominant Liverpool  (2-1)

Porté par ses bouillants supporters,
Newcastle a remporté son premier trophée
national en soixante-dix ans, dimanche en
finale de Coupe de la Ligue face au sortant
Liverpool (2-1), inoffensif et dépassé dans
le chaudron de Wembley.

"Après une si longue attente pour un
trophée, je suis sûr que personne

n'oubliera jamais ce jour", a savouré l'en-
traîneur Eddie Howe, les yeux brillants.
"Pour moi, la malédiction n'a jamais existé,
c'était entre nos mains".

Les "Magpies" n'ont fait qu'une bouchée
de leurs prestigieux adversaires, comme
envoûtés par la formidable marée humaine
qui les a poussés avec ferveur dans le nord
de Londres.

Ils ont dominé de A à Z le sommet de
dimanche et répondu admirablement à la
banderole déployée en tribunes avant le
coup d'envoi: "Ecrivez votre nom dans les
livres d'histoire".

Newcastle attendait en effet de dépous-
siérer son armoire à trophées sur le plan
domestique depuis la Coupe d'Angleterre
de 1955, une éternité pour le peuple
"Geordie".

La sixième finale disputée depuis a été
la bonne pour le club du nord de
l'Angleterre, qui décroche au passage son
premier titre en Coupe de la Ligue, face au
champion sortant, détenteur du record (10)
dans l'épreuve.

"On a fait tout ça pour ces supporters" a
déclaré le capitaine Bruno Guimaraes.
"Pour eux, c'est comme la Coupe du
monde", a lancé le milieu brésilien, évo-
quant "l'un des plus beaux jours de (sa)
vie".

Dan Burn (45e, 1-0) et Alexander Isak
(52e, 2-0) ont infligé aux leaders de Premier
League, qui ont réduit l'écart en vain
(90e+4), une nouvelle déconvenue cinq
jours après leur élimination en Ligue des
champions à domicile contre le Paris SG.

L'équipe d'Arne Slot a perdu gros cette
semaine et il ne reste plus que le champi-
onnat d'Angleterre pour lui offrir de la joie
cette saison.

"C'était une semaine difficile, mais c'était
aussi une semaine où nous avons porté
notre avance (en championnat d'Angleterre)
à 12 points, alors qu'elle n'était que de 10

points", a tenu à positiver le Néerlandais.
Dan Burn, sacrée semaine
Les quelque 88.500 supporters présents

dimanche ont en tout cas transformé
Wembley en un volcan assourdissant,
surtout dans la partie remplie d'écharpes
noir et blanc.

Cependant, le spectacle a mis un certain
temps à descendre des gradins jusqu'au
terrain, où le duel tant attendu s'est d'abord
révélé aussi haché que pauvre en occa-
sions.

Liverpool, surtout, a montré un visage
complètement inoffensif: son seul tir (non
cadré) en première période est survenu
juste avant la mi-temps (45e+3), sur sa pre-
mière incursion dans la surface adverse.

A l'inverse, Newcastle a mis l'intensité
désirée dans un tel sommet, contraignant
Ibrahima Konaté à plusieurs interventions,
comme sur ce centre repoussé devant sa
cage (25e) ou ce tacle sur Alexander Isak
(27e).

Le défenseur français était en revanche
aux abonnés absents, comme le reste de
ses partenaires, sur le corner de Kieran
Trippier repris d'une tête puissante par "Big"
Dan Burn (45e, 1-0).

L'arrière central de 32 ans a mis ses

supporters en transe et prolongé sa
semaine de rêve, deux jours après avoir été
convoqué pour la première fois en équipe
d'Angleterre.

Liverpool est revenu des vestiaires avec
plus d'ambition, mais sa bonne volonté s'est
heurtée de plein fouet à la furia des
"Magpies".

Deux minutes après un but refusé, l'arti-
ficier en chef Alexander Isak a fusillé
Caoimhin Kelleher d'une reprise parfaite au
point de pénalty sur une remise aérienne de
Jacob Murphy (53e, 2-0).

L'actuel sixième de Premier League a
aussi bâti son triomphe sur un travail défen-
sif de haut vol, symbolisé par un retour
autoritaire du milieu Joelinton (48e) ou un
superbe arrêt à une main de Nick Pope
(59e).

Seul Federico Chiesa a trompé sa vigi-
lance dans le temps additionnel, trop tardi-
vement pour espérer un renversement.

L'équipe d'Eddie Howe a mérité son
succès et elle l'a dignement fêté après le
coup de sifflet final, en communion avec ses
supporters.


